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SALAIRE INDU:
les profs passent à la caisse 1
~ La Communauté française se trompe
••••• depuis quatre ans puis réclame ses sous
• Quelle mauvaise surprise que nouvelle. Voici peu de temps, je
ceUe de cet enseignant qui. hier me suis rendu compte que l'an·
matin, a découvert un courrier cienneté n'était pas correcte sur
émanant de la Communaute ma fiche de salaire. Je les ai con·
française dont il se serait bien tactés et effectivement, ils ont rec·
passé. En effet, on lui ré- tifté l'erreur."
clame ni plus ni moins
la modique somme
de 8.798,97 euros en
remboursement de
salaires indus et en
le priant de faire le
nécessaire endéans
les trente jours ...
Scandalisé, il n'a pas

traîné à publier sur les ré-
seaux sociaux ce joli cadeau. De
quoi susciter de nombreuses
réactions. Et visiblement, il
n'est pas le seul à être dans ce
cas.
Micka~l Leroy est comptable

dans un athénêe de la région de
Charleroi. Il est donc assimilé
au personnel administratif.
Pour sa part, la somme s'élève il
+/-1300 euros. "Jen'étais absolu·
ment pas prévenu. Donc, Imagi·
nez ma surprise en découvrant la

MAIS AU FINAL, pour Mickaël,la
bonne nouvelle s'est transfor-
mée en désillusion. "Savoir que
la cellule comptabilité de la Cam·
munauté française a fait une er·
reur dans leurs calculs, une erreur
qui leur est imputable, et devoir
rembourser après quatre années,
c'est scandaleux."
Mlckaël a contacté son syndi-

cat. "On me dit de payer sinon je
risque la ponction directe sur
mon salaire ... Je n'aurai pas le
choix alors que personnellement,
je ne compte pas payer. Je ne le
pourrais d'ailleurs pas. Je suis sé·
paré. Chaque euro compte ... Au

pire. si je dois vraiment
rembourser. cela

UN AMI DE MICKAtL, voici trois
ans, a eu le méme cas. "II n'a ja-

c que de telles demandes de rem-
boursement existerrt. À 10dé-
charge de fadministratkm. ilya
trop peu de personnel, trop peu
formé et ils diSposent de maté-
riel informatique etd'unJogidel
loin d'ltre performant"

Ce qUi ne fait pas les affaj.
res des enseignants confron-
tés, soudainement. à un rem-
boursement qui peut vite at-
teindre des milliers d'euros.
"L'admin:istration peut remon-
ter jusqu'à Sans en arrlère. Dès
lors, s'il s'ogitd'une erreur d'une
centaine d'cums, la somme ré-

De nombreux
cas•••
Du côté de la CSC-Enselsne-
ment, on n'est guère étonné
par le cas de cet enseignant
confronté au remboursement
d'un trop-pérCU dé saJajte
s'élevant à plus de 8.000 €.
"C'est malheureusement un œs
très~ent", explique Eup-
ne Emst. "Cela toit des années

s'étalera également sur quatre
années /"

mais payé malgré les visites
d'huissiers. VIsiblement, cela s'est
calmé. Il n'a plus aucune nou-
velle. Il me parle de l'article 11 bis
qui empêcherait la Communauté
française de récupérer la somme."

Pour ce faire, des conditions
sont à remplir. L'article permet
de solliciter une décision de
non-remboursement, dans des
circonstances exceptionnelles,
si deux conditions sont rem-
plies : à savoir si le paiement
indu résulte d'une erreur admi-
nistrative et si le bénéficiaire
du paiement pouvait de bonne
foi le tenir pour acquis.
Une enseignante a été dans

la même situation pour un
montant de 4.000 euros.
'1avais proposé 50 euros par
mois pour rembourser. Ils n'ont
pas accepté. Ils m'avaient fait un
calcul du minimum que je pou·
vais rembourser.J'étais Il 110 euros
environ."

damée prend rapldementde:s
propOrtions."

L'ENSEIGNANT qui se retr0u-
ve confronté à une telle situa-
tion a tout intérêt àse tourner
en premier lieu vers son syndi-
cat. "1/est importont de vérifier,
en premier~, que la demande
de remboursement de tro(rper-
çu est bien fondée. Cor il est dé-
jd lIrrivé que,IQ tlUSSi.l'flCiminis-
trotion se trompe et rédDme un
remboursement de monih'e
Indue. Ensuite, 11jaut cakuler

Saul

que lemontant demandéest
juste. Enjin,lor5que le rem-
boursement atteint de telles
proportions, le mieux estde né--
goder un étalement du paie-
merrt.H

Enfin, demlèr conseil dès
syndicats: adressez-vous aux
impôts. "Les sommes réc:Ja..
mées:sont du brut /1faut a/()rs
efl«tuer des démarches QUptÙ
de l'administration fiscole pour
rh:upérer, de ce c6té-1à,1es
montants versés euxausside
manière indue en Impôts. .•••

v,s.
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